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LE FINANCEMENT DES FORMATIONS  
 

 

3 éléments sont à prendre en compte :  
Les frais pédagogiques 
Les frais annexes (déplacements, 
hébergement) La rémunération 
Le statut du stagiaire conditionne la majorité des aides financières :  

 

 
 
 
 

VOUS ETES 
 
 
 

Salarié du secteur 
public ou privé  

 

Demandeur d’emploi Sportif ou licencié 
dans un club  

Âgé de moins de 30 ans  

 
Pour un salarié, un départ en 
formation ne peut s’opérer 
dans   de   bonnes   conditions 
qu’à partir d’une négociation 
claire avec l’employeur. 

Vous pouvez bénéficier d’une 
aide à la formation : 
soit dans le cadre du plan de 
formation de l’entreprise, soit 
du Congé Individuel de 
Formation selon votre 
ancienneté (la procédure doit 
être engagée bien avant le 
début de la formation. 

S’adresser à votre employeur, 
à l’Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé (OPCA, ex. 
FONGECIF, AGEFOS, 
UNIFORMATION...) 

 

Âgé de moins de 26 
ans, non qualifié 

 
 
Les jeunes entrant dans 
ce cadre peuvent bénéficier 
de contrats  de  formation  
en alternance : s’adresser 
aux Missions Locales et 
PAIO. Ces dispositifs ne 
sont pas cumulables   avec   
d’autres aides. 

 

Indemnisé 
 

 
 
 
L’Aide  au  Retour  à 
l’Emploi peut être versée si 
elle s’inscrit dans un projet 
d’action personnalisé 
négocié  avec  le  Pôle 
emploi. 
Une   aide   concernant   les 
frais pédagogiques et frais 
annexes  peut  être 
demandée. Pour toutes 
précisions  s’adresser  au 
Pôle emploi. 

 

Des bourses de formation 
peuvent  être  attribuées  
à des jeunes sportifs par le 
Centre national pour le 
Développement du Sport 
(CNDS). Il appartient à 
votre club de se 
renseigner auprès de la 
Direction Départementale 
de la Jeunesse et des 
Sports du lieu  
d’implantation  du Club. 

 
Vous recherchez une première 
qualification dans un but 
d’insertion professionnelle dans 
les secteurs du sport et de 
l’animation et vous ne bénéficiez 
d’aucune aide financière pour la 
prise en charge des frais de 
formation. 
Vous êtes considéré comme 
stagiaire en formation initiale par 
le Ministère de la Santé et des 
Sports ;  une  partie  du  coût  de 
formation pourra être prise en 
charge par le Ministère. Se 
renseigner auprès du CREPS. 
Seules sont prises en charge 
les formations conduisant aux 
diplômes délivrés par le 
Ministère de la Santé et des 
Sports.  


